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I. — Los dùli'gués dos Evcques de la l'rovince ecckjsiastiiiiie (i<! Moiitii'al

remettent à Son Eniiiience le Cardinal PrriHl do la S. 0. di' la

Propayando lour lettre de délrgalion, avec quelques riunarqiies.

II. — La Constitution Jum ditchim a ùtr le saint de rCnivorsiti^ Laval à

Montréal
;

IIL — Car, avant que cette Constitution ne (ut proinulj^uèo, fCnivcrsitr ;t

Montréal ^e trouvait dans un iHat d'existence très précaire et

très pénible;

IV. — Or cette constitution accorda au sièye montréalais de ri'niversité

certains privilèges.

Lesquels produisirent h. Montréal les plus heureux effets.

C'est, en grande partie, pour en assurer les Irnils, d'univ manière

permanente, que les Evi'ques de la Province de Montréal ont fait

préparer un projet de loi pour incorporer civilement les Admi-

nistrateurs de l'Université à Montréal.

Nombreuses sont les raisons qui militent en faveur de ce projet.

Lequel n'a aucunement rintonlion crempiéter sur les droits du Con-

seil Universitaire.

IX. — Dans tous les cas, sur ce su.jot, h's déh'gués des Evoques de la Pro-

vince de Montréal s'en remettent entièrement à la décision du

Saint-Siège.

X. — En terminant, ils se permettent de taire remarquer que l'ouverture

prochaine do la session au Parlement de Québec demanderait, si

la chose est possible, qu'on examinât le susdit projet de loi au

plus tôt.
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